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DE LA COMMUNE DE LOCUNOLÉ
Réf: 2019.026

L'an deux mil dix-neuf, le 25 juin 2019, à 19h30,
Le Conseil Municipal de LOCUNOLÉ, dûment convoqué le 19 juin 2019, s'est réuni en session
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Corinne COLLET, Maire.

Présents : Corinne COLLET, Loîc LE LARDIC, Catherine GILBERTON, Stéphane ORIERE, Loïc TANDE,
Marie LE THOER, Jeanne VULLIERME-ANNE, Christophe ABERT, Adeline LOUIS, Ronan CORBIHAN,
Murielle LE REST, Jean-Yves LE COZ, Christelle SAMSON.

Absents, excusés : Marie-Louise RIVALAIN (pouvoir donné à Corinne COLLET), LE LIBOUX Arnaud
(pouvoir donné à Loïc LE LARDIC).

Secrétaire de séance : LoïcTANDE.

OMET : plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) / débat sur les orientations générales du
Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L. 153-12,
Vu la conférence intercommunale des maires du 16 janvier 2018 rassemblant l'ensemble des maires
des communes membres,

Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté
décidant de fixer les modalités de collaboration entre Quimperlé Communauté et les communes
membres et approuvant la charte degouvernance,
Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté
décidant de prescrire l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, fixant les objectifs
poursuivis ainsi que les modalités de concertation,

CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Conformément à l'articte L 153-12 du Code de l'Urbanisme, un débat au sein du conseil
communautaire de Quimperlé Communauté et des conseils municipaux des communes membres,
doit avoir lieu sur les orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant l'examen du
projet de plan local d'urbanisme intercommunal.

Ce débat ne porte que sur les orientations générales du PADD et non sur le projet de PLUi dans son
entier.

ORIENTATIONS GENERALES DU PADD

L'ambition générale du PADD du Pays de Quimperlé est traduite dès le début du document au
travers de six fondements pour une volonté partagée :

A - un territoire au cœur de la Bretagne Sud,
B - une stratégie de croissance choisie,

C - un territoire solidaire,

D - une ruralité innovante,

E - l'eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation,
F - la transition énergétique engagée.

Le PADD est ensuite construit autour de trois grands axes traitant du développement économique,
du maillage territorial et des cadres de vie
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AXE l- PERENNISER UN SYSTEME ECONOMIQUE DURABLE

Le maintien d'une forte attractivité à long terme, gage de succès des perspectives démographiques
ambitieuses, suppose de maintenir les équilibres socio-économiques actuels entre développement
démographique et création d'emplois. Ceci induit le renforcement des capacités de développement
économique du territoire, au vu de l'attractivité résidentielle forte dont bénéficie le Pays de
Quimperlé.

Ce niveau d'objectif commande une stratégie de diversité thématique et par conséquent :

une stratégie de valorisation des ressources locales la plus diversifiée possible (appareil industriel
productif, nouvelles opportunités des éco-filières, commerces et services, valorisation des ressources
de la mer, silver economy, ...),

la valorisation des atouts touristiques qui représentent des opportunités significatives de
développement,

le développement des services aux entreprises, grâce au développement de nouvelles
technologies, pour donner une réalité au positionnement de « territoire de qualité » souhaité par le
PaysdeQuimperlé.

Les objectifs chiffrés du développement :

environ 66 000 habitants à l'horizon 2032,

besoin d'environ 450 logements par an.

AXE 2 - AFFIRMER UN MAILLAGE TERRITORIAL EQUILIBRE ET DYNAMIQUE

Les situations, les atouts, tes potentialités et les vocations des différentes communes ne sont pas
identiques et c'est à travers la qualité d'organisation de l'ensembte que sera produite la qualité de
fonctionnement.

L'armature urbaine constitue un outil privilégié de l'aménagement durable du territoire à au moins
trois titres :

elle renforce la structuration du territoire et constitue le support adapté pour son maillage par les
commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de référence de l'offre globale de
mobilités,

elle permet la proposition objective de la distribution des nouveaux logements pour répondre à
l'objectifde la loi en matière de cohérence habitat-mobilité,

elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire.

Le projet reconnaît une armature a trois niveaux :

le niveau l formé du pôle urbain central de Quimperlé auquel peuvent être associées les
communes de Baye, Mellac, Rédéné etTréméven,

le niveau 2 (5 pôles de niveau intermédiaire) formé des communes de Scaer, Bannalec, Riec-sur-
Bélon, Moëlan-sur-Mer et Clohars-Carnoët,

le niveau 3 (6 pôles de proximité), constitué des Communes d'Arzano, Guilligomarc'h, Locunolé,
Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux.

Ainsi ce second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite successivement de

l'armature urbaine,

des mobilités,

de l'aménagement numérique.
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Le maintien des équilibres démographiques du Pays de Quimperlé dépend de sa capacité de
renouvellement des populations et donc du maintien voire du renforcement de son attractivité
résidentielle. Celle-ci dépend en grande partie de la capacité du territoire à accueillir de nouveaux
ménages, qu'ils soient issus du pays de Quimperlé ou qu'ils arrivent de l'extérieur, mais aussi de son
attractivité générale.

Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de :

- la capacité d'accuell des nouveaux habitants, s'agissant de l'offre de logements et celle des
services et commerces associés,

des objectifs et des principes en termes d'aménagement des espaces selon une logique de
productivité renforcée et qualitative du foncier, simultanément économe de foncier agricole.

Enfin, le PADD, fixe un objectif de modération de la consommation d'espaces naturels agricoles et
forestiers correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension de l'urbanisation
existante, de 281 hectares.

PROPOSITIONS

Bien que ce débat constitue une formalité substantielle, il ne donne pas lieu à vote et délibération de
rassemblée délibérante de LOCUNOLE.

L'assemblée délibérante est Invitée à :

- prendre acte du débat sur les orientations générales du PADD.

Le Conseil Municipal prend acte du débat sur les orientations générales du PADD.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal,

Fait à Locunolé,

Le Maire,











DEPARTEMENT DU FINISTERE
ARRONDISSEMENT DE QUIMPER
COMMUNE DE MOELAN sur MER

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 27 MARS 2019

***

DATE DE LA CONVOCATION 21 MARS 2019

Le vingt-sept mars deux mille dix-neuf à dix-huit heures,  le conseil  municipal, légalement convoqué, s’est
réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Marcel LE PENNEC, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : Marcel LE PENNEC ; Maire, Pascale
NEDELLEC,  Jacques  LE  DOZE,  Renée  SEGALOU,  Marcelle  LE  GAL,  Christophe  RIVALLAIN ;  Adjoints ;  Serge
BOURGOIS, Valérie EVENNOU, Véronique MELIN, Brigitte OFFRET, Marcel BRIEN, Joseph MAQUET, Christine
LANDREIN, François LE GAL, Nicolas GOUY, Marie-Louise GRISEL, Gwénaël HERROUET, Valérie FAVRIL, Alain
BROCHARD. 

POUVOIR :   Anita OLLIVIER à Marcelle LE GAL
Stanley SEILLIER à Jacques LE DOZE
Elisabeth HILLION à Renée SEGALOU
Gilles RICHARD à Christophe RIVALLAIN
Nicolas MORVAN à Marie-Louise GRISEL 

ABSENTES EXCUS  ÉES : Alain JOLIFF
Erwan GOURLAOUEN
Daniel HAMON
Karine OLLIVIER
Kimberley HAIDON

SECRETAIRE DE SEANCE : Renée SEGALOU

N°  016-2019     :  REVISION  DU  PADD  (PROJET  D’AMENAGEMENT  DE  DEVELOPPEMENT  DURABLE)  DE
QUIMPERLE COMMUNAUTE

Jacques LE DOZE indique que dans le cadre du PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal), un débat sur les
orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) doit avoir lieu au sein
du conseil communautaire de Quimperlé communauté et des conseils municipaux

Le conseil municipal est amené à prendre acte du débat sur les orientations générales du PADD.

Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)
Débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L. 153-12 ;
Vu la conférence intercommunale des maires du 16 janvier  2018 rassemblant  l’ensemble des maires des
communes membres ;
Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté décidant de fixer
les modalités de collaboration entre Quimperlé Communauté et les communes membres et approuvant la
charte de gouvernance ;
Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil  communautaire de Quimperlé Communauté décidant de
prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, fixant les objectifs poursuivis ainsi que les
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modalités de concertation ;

CONTEXTE REGLEMENTAIRE
Conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’Urbanisme, un débat au sein du conseil communautaire de
Quimperlé  Communauté  et  des  conseils  municipaux  des  communes  membres,  doit  avoir  lieu  sur  les
orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme
intercommunal.
Ce débat ne porte que sur les orientations générales du PADD et non sur le projet de PLUi dans son entier. 

ORENTATIONS GENERALES DU PADD
L’ambition générale du PADD du Pays de Quimperlé est traduite dès le début du document au travers de six
fondements pour une volonté partagée :

A – Un territoire au cœur de la Bretagne Sud
B - Une stratégie de croissance choisie
C - Un territoire solidaire
D - Une ruralité innovante
E - L’eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation
F - La transition énergétique engagée

Le  PADD  est  ensuite  construit  autour  de  trois  grands  axes  traitant  du  développement  économique,  du
maillage territorial et des cadres de vie :

AXE 1 - PERENNISER UN SYSTEME ECONOMIQUE DURABLE
Le  maintien  d’une  forte  attractivité  à  long  terme,  gage  de  succès  des  perspectives  démographiques
ambitieuses,  suppose  de  maintenir  les  équilibres  socio-économiques  actuels  entre  développement
démographique  et  création  d’emplois.  Ceci  induit  le  renforcement  des  capacités  de  développement
économique du territoire, au vu de l’attractivité résidentielle forte dont bénéficie le Pays de Quimperlé.
Ce niveau d’objectif commande une stratégie de diversité thématique et par conséquent :

- Une stratégie de valorisation des ressources locales la plus diversifiée possible (appareil  industriel
productif, nouvelles opportunités des éco-filières, commerces et services, valorisation des ressources
de la mer, silver economy,…),

- La  valorisation  des  atouts  touristiques  qui  représentent  des  opportunités  significatives  de
développement,

- Le développement des services aux entreprises, grâce au développement de nouvelles technologies,
pour donner une réalité au positionnement  de « territoire de qualité »  souhaité par  le Pays  de
Quimperlé.

Les objectifs chiffrés du développement :

- Environ 66 000 habitants à l’horizon 2032 ;

- Besoin d’environ 450 logements par an 

AXE 2 - AFFIRMER UN MAILLAGE TERRITORIAL EQUILIBRE ET DYNAMIQUE
Les situations, les atouts, les potentialités et les vocations des différentes communes ne sont pas identiques
et c’est à travers la qualité d’organisation de l’ensemble que sera produite la qualité de fonctionnement.
L’armature urbaine constitue un outil  privilégié de l’aménagement  durable du territoire à au moins trois
titres :

- Elle renforce la structuration du territoire et constitue le support adapté pour son maillage par les
commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de référence de l’offre globale de
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mobilités ;

- Elle  permet  la  proposition objective de la  distribution des  nouveaux logements  pour répondre à
l’objectif de la loi en matière de cohérence habitat-mobilité ;

- Elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire ;

Le Projet reconnait une armature à trois niveaux :

- Le niveau 1 formé du pôle urbain central de Quimperlé auquel peuvent être associées les communes
de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven;

- Le  niveau  2  (5  pôles  de  niveau  intermédiaire)  formé  des  communes  de  Scaër,  Bannalec,
Riec-sur-Bélon, Moëlan-sur-Mer et Clohars-Carnoët;

- Le niveau 3  (6  pôles  de proximité),  constitué des  Communes d’Arzano,  Guilligomarc’h,  Locunolé,
Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux.

Ainsi ce second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite successivement de:

- L’armature urbaine,

- Des mobilités,

- De l’aménagement numérique.

AXE 3 - ACCUEILLIR AU SEIN DE CADRES DE VIE PRESERVES
Le maintien des équilibres démographiques du Pays de Quimperlé dépend de sa capacité de renouvellement
des populations et donc du maintien voire du renforcement de son attractivité résidentielle. Celle-ci dépend
en grande partie de la capacité du territoire à accueillir de nouveaux ménages, qu’ils soient issus du pays de
Quimperlé ou qu’ils arrivent de l’extérieur, mais aussi de son attractivité générale.
Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de :

- La capacité d’accueil des nouveaux habitants, s’agissant de l’offre de logements et celle des services
et commerces associés,

- Les  objectifs  et  les  principes  en  termes  d’aménagement  des  espaces  selon  une  logique  de
productivité renforcée et qualitative du foncier, simultanément économe de foncier agricole.

Enfin, le PADD, fixe un objectif de modération de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers
correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension de l’urbanisation existante, de 281 hectares.

PROPOSITIONS
Bien  que ce débat  constitue une formalité  substantielle,  il  ne  donne pas  lieu  à  vote  et  délibération de
l’assemblée délibérante de Moëlan-sur-Mer.
L’assemblée délibérante est invitée à : 
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- PRENDRE ACTE du débat sur les orientations générales du PADD.

Après avis favorable de la commission finances, administration générale et urbanisme,

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal décide à l’unanimité de prendre acte du débat sur les orientations générales du PADD du
PLUi de Quimperlé Communauté.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif
de Rennes - 3 rue Contour de la Motte 35044 RENNES - dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
et de sa réception par le représentant de l’Etat.

Pour extrait certifié conforme.

                                                                                                            Le Maire,
      Marcel LE PENNEC

Affiché pour une durée d’un mois 
à compter du 2 avril 2019

2 avril 2019
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QUIMPERLÉ
KEMPERLE

Extrait du Registre des Délibérations

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 27 mars 2019 à 20 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 20 mars 2019, s'est réuni au
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Michael OUERNEZ, Maire.

Etaient présents.

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Cécile Peltier, Michel Forget, Narie-Madeleine Bergot, Pascale
Doui-neau' EricAlagon' Nadine Constantino, Daniel Le Bras, Manuel Pottier (présent à partir de
2Î/1Î5À Hervé Noël, Gérard Jambou, Stéphanie Mingant, Christophe Couic, Géraldine Guet,
Jean-Pierre Noing, Yvette Metzger, Bernard Nedellec, Jeannette Boulic, Alain Kerhervé,
Soizig Cordroc'h, Marc Duhamel, Serge Nilly.

Pouvoirs :

Pierrick Le Guirrinec a donné pouvoir à Eric Alagon
Manuel Pottier a donné pouvoir à Pascal Douineau jusqu'à 21h15
Isabelle Baltus a donné pouvoir à Christophe Couic
Patrick Vaineau a donné pouvoir à Géraldine Guet
David Le Doussal a donné pouvoir à Gérard Jambou
Cindy Le Hen a donné pouvoir à Danièle Kha
Pierrick Berthou a donné pouvoir à Michàel Ouernez
Erwan Balanant a donné pouvoir à Soizig Cordroc'h
Martine Brézac a donné pouvoir à Alain Kerhervé
Yvette Bouguen a donné pouvoir à Serge Nilly

Nombre de conseillers présents ou représentés : 33

Secrétaire de séance : Hervé NOËL





ï3'p^pL?C^LnDwnBANlsMEMTE^^^^^^ : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS
GENERALES DU PROJET D'AMENAGEMENT DE DE DEVELOPPEMENT'DURABÏEIIPADD '

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L. 153-12 ;
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ORENTATIONS GENERALES DU PADD
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A - Un territoire au cœur de la Bretagne Sud
B - Une stratégie de croissance choisie
C-Un territoire solidaire
D-Une ruralité innovante

E-L'eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation
transition énergétique engagée
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Les objectifs chiffrés du développement :
Environ 66 000 habitants à l'horizon 2032 ;
Besoin d'environ 450 logements par an





AXE 2-AFFIRMER UN MAILLAGE TERRITORIAL E UILIBRE ETDYNAMI UE

Les situations, les atouts, les potentialités et les vocations des différentes communes ne sont
identiques et c'est à travers la qualité d'organisation de l'ensemble que sera produite" la "qualite^de
fonctionnement.

L'armature urbaine constitue un outil privilégié de l'aménagement durable du territoire à au moins trois
titres

' ^^1^1[B structuration du territoire et constitue le support adapté pour son maillage par
les commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de référence de l'offre
globale de mobilités;

' ^?:-P^'J1? ,la ProPosition ûbjective de la distribution des nouveaux logements pour répondre à
l'objectif de la loi en matière de cohérence habitat-mobilité ;
Elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire ;

Le Projet reconnaît une armature à trois niveaux :

Le niveau 1^ formé du ̂ pôle_ urbain central de Quimperlé auquel peuvent être associées les
communes de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven;
L^e niveau 2 (5 pôles de niveau intermédiaire) formé des communes de Scaer, Bannalec, Riec-sur-
Bélon, Moelan-sur-Mer et Clohars-Carnoet;
L^e niveauj (6 pôles de proximité), constitué des Communes d'Arzano, Guilligomarc'h, Locunolé,
Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux. — -. --.... ^-...-, -. „ ^^,, ^,^,

Ainsi ce^second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite successivement de:
L'armature urbaine,
Des mobilités,

De l'aménagement numérique.

AXE 3 - ACCUEILLIR AU SEIN DE CADRES DE VIE PRESERVES

Le^mam, t.'en. _des. équilibres. <jémograPh'qlJes du pays de Ouimperlé dépend de sa capacité de
renouvellement des populations et donc du maintien voire du'renforcement de son'an'ractivrte

s. ^Celle-ci dépend en grande partie de la capacité du territoire à accueillir'de-nouveaux
3es, qu'ils^soient issus du pays de Quimperlé ou qu'ils arrivent de l'extérieur, mais aussi~de''son

attractivité générale.

Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de :
La capacité d'accueil des nouveaux habitants, s'agissant de l'offre de logements et celle des
services et commerces associés,

' î:!LO ?{f. c:!'?s_et. _les. principes en termes d'aménagement des espaces selon une logique de

J)l^?^tiîérenfo^cée.eî clualitative du foncier, simultanément économe de foncier agriM'11e~
^?-p-AD. D^f-ixe_,un.objectif de modération de la consommation d'espaces naturels agricoles et

^correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension de l'urbanisation''existant^

PROPOSITIONS

Bien que^ce^éba^constitue une formalité substantielle, il ne donne pas lieu à vote de rassemblée
délibérante de la Ville de Quimperlé.

Le Conseil municipal est invité à PRENDRE ACTE du débat sur les orientations générales du PADD.

Avis favorable de la commission municipale politique de la ville et environnement du 19 mars 2019

Décision :

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal prc î. Qpf^,..
fedudi^ t sur les orientations du PADD.

iu-tCT•, â-;. y/_ <y.
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MAIRIE DE SCAER        2019/038 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’An deux mil dix neuf 
Le mercredi 3 avril à dix-huit heures 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à la MAIRIE en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 
 
Sont présents 24 Conseillers sur 29 : 
 

MM Jean-Yves LE GOFF, Robert RAOUL, Jacqueline SABATIER, Marie-Renée BOCHARD, Jean-François 
LE MAT, Hélène LE BOURHIS, Michel GARO, Marie-Antoinette PEDRONO, Gérard DREAN, Fabienne 
CAILLAREC, Gaëtan COSQUER, Isabelle QUELVEN, Jean-Pierre GUILLOU, Anne LE GALL, Frédéric LE 
BEUX, Kaëlig PENCREAC’H, Frédéric MICHEL, Andrée LE BEC, Véronique PUSTOCH, Jean-Michel 
LEMIEUX, Françoise CAILLÉ, Patrick LE BRAS, Paulette PEREZ, Thomas PERROT. 
 

ABSENTS EXCUSES : MM Didier LE DUC, Danielle LE GALL, Anaëlle LE GOFF, Anke HULSHOF qui ont 
donné respectivement procuration à Marie-Renée BOCHARD, Anne LE GALL, Marie-Antoinette 
PEDRONO, Andrée LE BEC. 
 
ABSENTE: Mme Valérie EVENNOU 
 
Monsieur Gaëtan COSQUER a été élu secrétaire. 
 
OBJET : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS 
GENERALES DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 
 
Conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’Urbanisme, un débat, au sein du conseil communautaire 
de Quimperlé Communauté et des conseils municipaux des communes membres, doit avoir lieu sur les 
orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme 
intercommunal. 
Ce débat ne porte que sur les orientations générales du PADD et non sur le projet de PLUi dans son entier.  
 
ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 
 
L’ambition générale du PADD du Pays de Quimperlé est traduite dès le début du document au travers de 
six fondements pour une volonté partagée : 

A – Un territoire au cœur de la Bretagne Sud 
B - Une stratégie de croissance choisie  
C - Un territoire solidaire  
D - Une ruralité innovante  
E - L’eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation  
F - La transition énergétique engagée  

Le PADD est ensuite construit autour de trois grands axes traitant du développement économique, du 
maillage territorial et des cadres de vie : 
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AXE 1 - PERENNISER UN SYSTEME ECONOMIQUE DURABLE 
 
Le maintien d’une forte attractivité à long terme, gage de succès des perspectives démographiques 
ambitieuses, suppose de maintenir les équilibres socio-économiques actuels entre développement 
démographique et création d’emplois. Ceci induit le renforcement des capacités de développement 
économique du territoire, au vu de l’attractivité résidentielle forte dont bénéficie le Pays de Quimperlé. 
Ce niveau d’objectif commande une stratégie de diversité thématique et par conséquent : 

- Une stratégie de valorisation des ressources locales la plus diversifiée possible (appareil industriel 
productif, nouvelles opportunités des éco-filières, commerces et services, valorisation des 
ressources de la mer, silver economy,…), 

- La valorisation des atouts touristiques qui représentent des opportunités significatives de 
développement, 

- Le développement des services aux entreprises, grâce au développement de nouvelles 
technologies, pour donner une réalité au positionnement de « territoire de qualité » souhaité par 
le Pays de Quimperlé. 

Les objectifs chiffrés du développement : 
- Environ 66 000 habitants à l’horizon 2032 ; 
- Besoin d’environ 450 logements par an  

 
AXE 2 - AFFIRMER UN MAILLAGE TERRITORIAL EQUILIBRE ET DYNAMIQUE 
 
Les situations, les atouts, les potentialités et les vocations des différentes communes ne sont pas identiques 
et c’est à travers la qualité d’organisation de l’ensemble que sera produite la qualité de fonctionnement. 
L’armature urbaine constitue un outil privilégié de l’aménagement durable du territoire à au moins trois 
titres : 

- Elle renforce la structuration du territoire et constitue le support adapté pour son maillage par les 
commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de référence de l’offre globale 
de mobilités ; 

- Elle permet la proposition objective de la distribution des nouveaux logements pour répondre à 
l’objectif de la loi en matière de cohérence habitat-mobilité ; 

- Elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire ; 
Le Projet reconnait une armature à trois niveaux : 

- Le niveau 1 formé du pôle urbain central de Quimperlé auquel peuvent être associées les 
communes de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven; 

- Le niveau 2 (5 pôles de niveau intermédiaire) formé des communes de Scaër, Bannalec, Riec-sur-
Bélon, Moëlan-sur-Mer et Clohars-Carnoët; 

- Le niveau 3 (6 pôles de proximité), constitué des Communes d’Arzano, Guilligomarc’h, Locunolé, 
Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux. 

Ainsi ce second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite successivement de: 

- L’armature urbaine, 
- Des mobilités, 
- De l’aménagement numérique. 

AXE 3 - ACCUEILLIR AU SEIN DE CADRES DE VIE PRESERVES 
 
Le maintien des équilibres démographiques du Pays de Quimperlé dépend de sa capacité de 
renouvellement des populations et donc du maintien voire du renforcement de son attractivité 
résidentielle. Celle-ci dépend en grande partie de la capacité du territoire à accueillir de nouveaux ménages, 
qu’ils soient issus du pays de Quimperlé ou qu’ils arrivent de l’extérieur, mais aussi de son attractivité 
générale. 
Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de : 

- La capacité d’accueil des nouveaux habitants, s’agissant de l’offre de logements et celle des 
services et commerces associés, 
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- Les objectifs et les principes en termes d’aménagement des espaces selon une logique de 
productivité renforcée et qualitative du foncier, simultanément économe de foncier agricole. 

Enfin, le PADD, fixe un objectif de modération de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers 
correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension de l’urbanisation existante, de 281 
hectares. 
Bien que ce débat constitue une formalité substantielle, il ne donne pas lieu à vote et délibération de 
l’assemblée délibérante. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
- Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L. 153-12, 
- Vu la conférence intercommunale des maires du 16 janvier 2018 rassemblant l’ensemble des maires des 
communes membres, 
- Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté décidant de 
fixer les modalités de collaboration entre Quimperlé Communauté et les communes membres et 
approuvant la charte de gouvernance, 
- Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté décidant de 
prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, fixant les objectifs poursuivis ainsi que 
les modalités de concertation,  

-  PRENDRE ACTE du débat sur les orientations générales du PADD. 

 
        Pour extrait certifié conforme, 
        Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER 
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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNE D’ARZANO 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 4 AVRIL 2019 

 

L’an deux mil dix-neuf, le quatre du mois d’ avril, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie d’Arzano, en séance ordinaire, sous la présidence de Madame Anne 
BORRY, Maire d'Arzano. 
 
Etaient présents : BORRY Anne, AUFFRED Marie, BERNARD Isabelle, CLAVIER Nathalie, DANIEL Stéphane, 
DUJARDIN Laurent, HELOU Annie, LAVISSE Clotilde, LE GLEUT Jean-Paul, VALEGANT Jacques. 
 
Absents : EVENNOU Jean-Luc, GRANGER Marie-Christine, TANGUY Patrick, THIERY Michelle ayant 
respectivement donné procuration à BORRY Anne, LAVISSE Clotilde, DUJARDIN Laurent, LE GLEUT Jean-
Paul. 
 

Nombre de conseillers en exercice Nombre de conseillers présents Nombre de votants 
14 10 14 

 
Secrétaire de séance : Jean-Paul LE GLEUT   

 
Date de convocation : 28/03/2019 Date d’affichage : 08/04/2019 

 
Objet de la délibération : Débat sur le PADD du PLUi 
 

Madame le Maire explique que, conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’Urbanisme, un 
débat au sein du conseil communautaire de Quimperlé Communauté et des conseils municipaux des 
communes membres, doit avoir lieu sur les orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant 
l'examen du projet de plan local d'urbanisme intercommunal. 

 
Ce débat ne porte que sur les orientations générales du PADD et non sur le projet de PLUi dans son entier. 
 
ORENTATIONS GENERALES DU PADD : 
 
L’ambition générale du PADD du Pays de Quimperlé est traduite dès le début du document au travers de 
six fondements pour une volonté partagée : 
 

A. Un territoire au cœur de la Bretagne Sud 
B. Une stratégie de croissance choisie 
C. Un territoire solidaire  
D. Une ruralité innovante 
E. L’eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation 
F. La transition énergétique engagée 

 
Le PADD est ensuite construit autour de trois grands axes traitant du développement économique, du 
maillage territorial et des cadres de vie : 
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AXE 1 - PERENNISER UN SYSTEME ECONOMIQUE DURABLE 
 
Le maintien d’une forte attractivité à long terme, gage de succès des perspectives démographiques 
ambitieuses, suppose de maintenir les équilibres socio-économiques actuels entre développement 
démographique et création d’emplois. Ceci induit le renforcement des capacités de développement 
économique du territoire, au vu de l’attractivité résidentielle forte dont bénéficie le Pays de Quimperlé. 
 
Ce niveau d’objectif commande une stratégie de diversité thématique et par conséquent : 

- Une stratégie de valorisation des ressources locales la plus diversifiée possible (appareil industriel 
productif, nouvelles opportunités des éco-filières, commerces et services, valorisation des 
ressources de la mer, silver economy,…), 

- La valorisation des atouts touristiques qui représentent des opportunités significatives de 
développement, 

- Le développement des services aux entreprises, grâce au développement de nouvelles 
technologies, pour donner une réalité au positionnement de « territoire de qualité » souhaité par 
le Pays de Quimperlé. 

 
Les objectifs chiffrés du développement : 

- Environ 66 000 habitants à l’horizon 2032 ; 
- Besoin d’environ 450 logements par an  

 
AXE 2 - AFFIRMER UN MAILLAGE TERRITORIAL EQUILIBRE ET DYNAMIQUE 
 
Les situations, les atouts, les potentialités et les vocations des différentes communes ne sont pas 
identiques et c’est à travers la qualité d’organisation de l’ensemble que sera produite la qualité de 
fonctionnement. 
 
L’armature urbaine constitue un outil privilégié de l’aménagement durable du territoire à au moins trois 
titres : 

- Elle renforce la structuration du territoire et constitue le support adapté pour son maillage par les 
commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de référence de l’offre globale 
de mobilités ; 

- Elle permet la proposition objective de la distribution des nouveaux logements pour répondre à 
l’objectif de la loi en matière de cohérence habitat-mobilité ; 

- Elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire ; 
 
Le Projet reconnait une armature à trois niveaux : 

- Le niveau 1 formé du pôle urbain central de Quimperlé auquel peuvent être associées les 
communes de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven; 

- Le niveau 2 (5 pôles de niveau intermédiaire) formé des communes de Scaër, Bannalec, Riec-sur-
Bélon, Moëlan-sur-Mer et Clohars-Carnoët; 

- Le niveau 3 (6 pôles de proximité), constitué des Communes d’Arzano, Guilligomarc’h, Locunolé, 
Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux. 

 
Ainsi ce second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite successivement de: 

- L’armature urbaine, 
- Des mobilités, 
- De l’aménagement numérique. 
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AXE 3 - ACCUEILLIR AU SEIN DE CADRES DE VIE PRESERVES 
 
Le maintien des équilibres démographiques du Pays de Quimperlé dépend de sa capacité de 
renouvellement des populations et donc du maintien voire du renforcement de son attractivité 
résidentielle. Celle-ci dépend en grande partie de la capacité du territoire à accueillir de nouveaux 
ménages, qu’ils soient issus du pays de Quimperlé ou qu’ils arrivent de l’extérieur, mais aussi de son 
attractivité générale. 
 
Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de : 

- La capacité d’accueil des nouveaux habitants, s’agissant de l’offre de logements et celle des 
services et commerces associés, 

- Les objectifs et les principes en termes d’aménagement des espaces selon une logique de 
productivité renforcée et qualitative du foncier, simultanément économe de foncier agricole. 

 
Enfin, le PADD, fixe un objectif de modération de la consommation d’espaces naturels agricoles et 
forestiers correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension de l’urbanisation existante, 
de 281 hectares. 
 
Bien que ce débat constitue une formalité substantielle, il ne donne pas lieu à vote et délibération du 
Conseil Municipal. 
 
ENTENDU l'exposé de Madame le Maire, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 
PREND ACTE du débat sur les orientations générales du PADD du PLUi de Quimperlé Communauté. 
 

Pour extrait certifié conforme 
 

Anne BORRY 
Maire d’Arzano

 





















DEPARTEMENT DU FINISTERE

~Bayë
44, route de 1 'Isle
29300 BAYE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

NOMBRE DE CONSEILLERS
EN EXERCICE : 15
PRESENTS : 12
VOTANTS: 13

Date de la convocation: 29 mars 2019
L'an deux mille dix-neuf, le huit avril à 18h30

Le Conseil Municipal de la commune de BAYE dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à
la Mairie, sous la présidence de Philippe LE TENIER, Maire

Présents : Mmes COTTIER Evelyne, COLOMER Virginie, KERVAGORET Magali et ROUXEL
Marie-Christine.
Mrs AMEEL Philippe, BOZEC Pascal, DEREDEL Loïc, GOURLAOUEN Claude, LAVOLE
Patrice, LE GUENNOU Thieny et LE BORGNE Yves.
Absent(es) excusé(es): LE ROUX Murielle qui a donné procuration à LE BORGNE Yves,
BERTIN Nathalie et EDELIN Corinne
Secrétaire de séance : GOURLAOUEN Claude

OBJET: PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI): DEBAT SUR LES
ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT

DURABLE (PADD)

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L. 153-12;

Vu la conférence intercommunale des maires du 16 janvier 2018 rassemblant l'ensemble des
maires des communes membres ;

Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté
décidant de fixer les modalités de collaboration entre Quimperlé Communauté et les communes
membres et approuvant la charte de gouvernance ;

Vu la délibération du 22 février 2018 du conseil communautaire de Quimperlé Communauté
décidant de prescrire l'élaboration d'un Plan Local <l'Urbanisme Intercommunal, fixant les
objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation;

CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Conformément à l'article L. 153-12 du Code de l'Urbanisme, un débat au sem du conseil
communautaire de Quimperlé Communauté et des conseils municipaux des communes membres,
doit avoir lieu sur les orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant l'examen du
projet de plan local d'urbanisme intercommunal.





L'adjoint à l'urbanisme chargé de cette présentation indique que ce débat ne porte que sur les
orientations générales du PADD et non sur le projet de PLUi dans son entier.

ORIENTATIONS GENERALES DU PADD

Il précise alors que l'ambition générale du PADD du Pays de Quimperlé est traduite dès le début du
document au travers de six fondements pour une volonté partagée :

A - Un territoire au cœur de la Bretagne Sud
B - Une stratégie de croissance choisie
C - Un territoire solidaire
D - Une ruralité innovante
E - L'eau et le paysage, vecteurs de coopération et de valorisation
F - La transition énergétique engagée

Le PADD est ensuite construit autour de trois grands axes traitant du développement économique,
du maillage territorial et des cadres de vie :

AXE 1 - PERENNISER UN SYSTEME ECONOMIQUE DURABLE

Le maintien d'une forte attractivité à long terme, gage de succès des perspectives démographiques
ambitieuses, suppose de maintenir les équilibres socio-économiques actuels entre développement
démographique et création d'emplois. Ceci induit le renforcement des capacités de développement
économique du territoire, au vu de l'attractivité résidentielle forte dont bénéficie le Pays de
Quimperlé.

Ce niveau d'objectif commande une stratégie de diversité thématique et par conséquent:

Une stratégie de valorisation des ressources locales la plus diversifiée possible (appareil
industriel productif, nouvelles opportunités des éco-filières, commerces et services,
valorisation des ressources de la mer, silver economy, ... ),

La valorisation des atouts touristiques qui représentent des opportunités significatives de
développement,

Le développement des services aux entreprises, grâce au développement de nouvelles
technologies, pour donner une réalité au positionnement de « territoire de qualité » souhaité
par le Pays de Quimperlé.

Les objectifs chiffrés du développement :

Environ 66 000 habitants à l'horizon 2032 ;

Besoin d'environ 450 logements par an

AXE 2 - AFFIRMER UN MAIT.LAGE TERRITORIAL EQUILIBRE ET DYNAMIQUE

Les situations, les atouts, les potentialités et les vocations des différentes communes ne sont pas
identiques et c'est à travers la qualité d'organisation de l'ensemble que sera produite la qualité de
fonctionnement.





L'armature urbaine constitue un outil privilégié de l'aménagement durable du territoire à au moins
trois titres :

Elle renforce la structuration du territoire et constitue le support adapté pour son maillage
par les commerces et les services ; simultanément, elle constitue la trame de référence de
l'offre globale de mobilités ;

Elle permet la proposition objective de la distribution des nouveaux logements pour
répondre à l'objectif de la loi en matière de cohérence habitat-mobilité;

Elle légitime le rôle de chacune des parties du territoire.

Le projet reconnait une armature à trois niveaux :

Le niveau 1 formé du pôle urbain central de Quimperlé auquel peuvent être associées les
communes de Baye, Mellac, Rédéné et Tréméven ;

Le niveau 2 (5 pôles de niveau intermédiaire) formé des communes de Scaër, Bannalec,
Riec-sur-Bélon, Moëlan-sur-Mer et Clohars-Carnoët ;

Le niveau 3 (6 pôles de proximité), constitué des Communes d'Arzano, Guilligomarc'h,
Locunolé, Querrien, Saint-Thurien, et Le Trévoux.

Ainsi ce second chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite successivement de :

L'armature urbaine,

Des mobilités,

Del 'aménagement numérique.

AXE 3 - ACCUEILLIR AU SEIN DE CADRES DE VIE PRESERVES

Le maintien des équilibres démographiques du Pays de Quimperlé dépend de sa capacité de
renouvellement des populations et donc du maintien voire du renforcement de son attractivité
résidentielle. Celle-ci dépend en grande partie de la capacité du territoire à accueillir de nouveaux
ménages, qu'ils soient issus du pays de Quimperlé ou qu'ils arrivent de l'extérieur, mais aussi de
son attractivité générale.

Ce dernier chapitre du projet de territoire du Pays de Quimperlé traite ainsi de :

La capacité d'accueil des nouveaux habitants, s'agissant de l'offre de logements et celle
des services et commerces associés,

Les objectifs et les principes en termes d'aménagement des espaces selon une logique de
productivité renforcée et qualitative du foncier, simultanément économe de foncier
agricole.

Enfin, le PADD, fixe un objectif de modération de la consommation d'espaces naturels agricoles et
forestiers correspondant à une enveloppe foncière maximale, en extension de l'urbanisation
existante, de 281 hectares.





PROPOSITIONS

L'adjoint à l'urbanisme précise alors bien que ce débat constitue une formalité substantielle, il ne
donne pas lieu à vote et délibération de l'assemblée délibérante.

L'assemblée délibérante est invitée à :

- PRENDRE ACTE du débat sur les orientations générales du PADD.

Les membres du Conseil municipal ONT PRIS acte <lesdites orientations générales du PADD.

Certifiée exécutoire par le Maire
Compte tenu de la transmission en Préfecture le
Et de la publication le
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